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LA FORÊT

4 milliards d’hectares à préserver

T RABUCAIRES dans le Val-
lespir, créatures légendaires
à Brocéliande ou Robin

des Bois du côté de Sherwood, les
contrevenants à l ’ordre public et
moral ont, de tous temps, trouvé
refuge dans les frondaisons et les
guérets d’un habitat où la cynégétique
et la m ycologie prélèvent leur
comptant de gibier respectif. Sans
oublier la pharmacopée qui compte
sur ces 4 milliards d’hectares, soit
30 % des sur faces émergées de la
planète, pour guérir nos contem-
porains des maladies ac tuelles et 
à venir. 

Des maladies qui trouvent leur
remède en forêt comme ils peuvent
y rencontrer un dé veloppement
lié, notamment, à la p rolifération
de certains gibiers et au problème
du développement des vir us qui
s’y développent en l ’absence de
prédateurs. Quand d’autres parasites,
et ceci exp liquant peut être cela,
menacent ces immenses étendues
à raison de 104 millions d’hectares
ravagés chaque année par les incen-
dies, les insectes, les éléments cli-
matiques ou encore les bactéries.
Des ennemis naturels ou accidentels

qui produisent les effets que l’on
sait avec la chenille processionnaire
du pin, avec la graphiose de l’orme
ou avec l’encre du châtaignier qui
affecta notamment l’économie céve-
nole privée de son “arbre à pain”. 

20 000 hectares
disparaissent chaque
jour

Quant à l ’action de l ’homme,
souvent décriée par les en viron-
nementalistes, elle est sur tout
condamnable dans les forêts tro-
picales où le développement éco-
nomique encourage la déforestation
avec, entre autres, la surexploitation
des bois tropicaux utilisés par
exemple pour élaborer notre mobilier
de jardin. 

Une étude de la FAO démontre
qu’entre 1990 et 2005 3 % de la
forêt mondiale aurait ainsi disparu.
Ce qui correspond à en viron 
20 000 hectares par jour.

Si des régions comme la Chine,
l’Amérique du Nord ou l’Europe
ont engagé des p rogrammes de
reforestation conséquents, l’Afrique,
l’Asie de l ’Est et l ’Amérique du

Sud font en r evanche partie des
secteurs où la forêt recule inexo-
rablement. Rajoutons à cela les
pollutions de typ e pluies acides
ou la fixation des mét aux lourds
qui peuvent provenir des activités
industrielles comme des multiples
conflits qui hantent la p lanète,
depuis l’âge de p ierre jusqu’au
Napalm en passant par les réserves
de bois de marine, et nous verrons
que la f orêt paie un lo urd tribut
quotidien à l’activité humaine. 

Plus de 400 000
emplois en France

Pourtant l’homme, conscient de
cette érosion intervient à des degrés
variables pour préserver la f orêt.
Que ce soit avec des conventions
internationales, dans le cadre des
Parcs naturels régionaux, dans
celui de Natura 2000 ou au travers
de la gestion quotidienne exercée
par l’ONF et les sylviculteurs privés,
la forêt est régulièrement restaurée
avec des ess ences locales qui
tiennent compte de l’évolution du

climat. Car ce pa trimoine, qu’il
soit destiné à l’activité sylvo-cyné-
getique ou qu’il soit considéré
comme un lieu de détente, participe,
dans notre pays, au maintien de
plus de 400 000 emplois. Le double
de ce qu’induit la production auto-
mobile française. Sans oublier ce
que pourrait représenter cette
immense réserve naturelle lorsqu’il
faudra, d’ici quelques années,
trouver une alternative aux énergies
fossiles. Quand l’arbre des pronostics
ne cachera plus la forêt des évidences. 
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L’une sert, l’autre se sert. C’est en ces termes que l’on pourrait
définir la relation ancestrale qui unit la forêt à l’homme.
Longtemps considérée comme étant ce lien qui relie ciel et
terre, la forêt, depuis les peuples primitifs, abrite l’humain,
le nourrit et lui procure de quoi se chauffer ou se meubler.
L’Agri propose cette semaine un dossier sur l’exploitation de
ce patrimoine et sur ses ressources économiques. 

PYRÉNÉES-ORIENTALES

Les deux tiers de la forêt départementale sont privés

E NTRETENIR sa forêt
lorsque l’on en possède une,
c’est avant tout s’engager à

planter des a rbres que l’on ne
coupera jamais. La sylviculture fait
ainsi partie de ces professions où il
faut intégrer des r etombées éco-
nomiques intergénérationnelles.

Quand, pour vendre son bois, il
faut se résoudre à couper des arbres
plantés par son grand-père, tout
en sachant que ceux que l’on plante
aujourd’hui seront tronçonnés par
ses petits enfants. Étrange métier
qui nécessite, dans un mo nde ou
tout va si vite, patience, sacerdoce,
engagement et bien sur une certaine
dose de passion. 

Ils sont ainsi 17 000 propriétaires
forestiers dans les P.-O. à gérer, de
différentes façons, le b ien qu’ils
ont acquis, soit au travers d’un
achat soit par succession. Sachant
que leur pa trimoine constitue les
deux tiers de la forêt départementale
avec 100 000 hectares sur les
130 000 que comptent les P.-O. La
différence étant gérée par le domanial

et le co mmunal implanté princi-
palement sur les hauts cantons. La
forêt privée étant majoritairement
présente dans les Aspres, en Vallespir,
dans les Albères, le Fenouillèdes et
les Corbières. 

Des secteurs qui, comme nous
l’explique Julien Morri du Syndicat
des forestiers privés des P.-O. se
reboisent du fait de la déprise agri-
cole  : “La friche, qui est due aux
arrachages de vigne ou aux cessations
d’activité dans certaines filières
agricoles, suscite, par voie de consé-
quence, une extension du périmètre
forestier. On r etrouve des espèces
pionnières comme les chênes blancs,
les pins et des espèces arbustives
comme les genets, la b ruyère, les
cistes avec un risque d’incendie
accru selon les secteurs.”

Une sylviculture
appropriée à chaque
essence

Concernant à présent l’exploitation
du bois, Vincent Guillemat, également
du Syndicat des f orestiers privés,

précise que l’exploitant peut com-
mercialiser en dir ect, par le b iais
d’une coopérative ou en fa isant
appel à un expert forestier.

100 000 tonnes environ sont
ainsi commercialisées chaque année

dans les P.-O. dont 40 000 destinées
au bois de c hauffage, 40 000 a u
bois d’industrie et 20 000 a u bois
d’œuvre. Un bois d’œuvre dont la
valeur varie selon les ess ences et
peut aller de 20 à 60 euros le mètre

cube vendu sur p ied. Quant au
bois de chauffage, également vendu
sur pied, le p ropriétaire peut
obtenir une r émunération allant
de 8 à 15 euros le mètr e cube.
Sachant que, dans tous les cas, la
valeur est tributaire des conditions
d’accès.

Mais comme nous l’expliquent
ces deux t echniciens, la v ente du
bois est sur tout liée à l ’entretien
des forêts  : “Pour que le bo is se
vende bien, il faut faire de la sylvi-
culture appropriée à chaque essence
en éclaircissant les plantations et
les forêts pour gérer la croissance et
le diamètre. D’autre part, il f aut
savoir qu’entretenir une forêt à un
coût. Nous déplorons, à ce titre, la
baisse des subventions attribuées
pour l’éclaircissage. Pratique qui,
tout en participant à la r entabilité
de son exploitation, contribue à
l’entretien de l’espace forestier.”
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Forêt en Vallespir


